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(5) Que tous les bâtiments qui se trouvent actuellement
sur le terrain du marché à bestiaux de l'E>st, resteront la
Propriété de la Ville.

(6) Que ladite Compagnie du C. P. R. maintiendra et
conltinuera à maintenir à perp,étuité un marché à' bestiaux
publie à côté des Abattoirs de l'Est, et an considération
de la construction et du maintien dludit marché à bestiaux
de l'Est, pendant une période ou termie de 24 années, à
compter du .. .. ........... la Ville paiera à la-
dite Cie. du C. P. R.,ý la somme de $3,O00 *piastres par an-
née, pendant la -durée du présent contrat, ladite somme
devant être payable par versements trimestriels égaux
consécutifs de $750 chacun, le premier versement devant
devenir dû et payable le...

(7) Que ladite Compagnie du C. P. R. devra fournir l'eau
et le fourrage pour tout le bétail amené audit marché; elle
devra avoir des étables assez spacieuses pour loger confor-
tablemnt les animaux 'et devra aussi les assurer et elle
ne devra pas exiger pour cela plus que des prix raisonna-
bles; elle devra aussi tenir :ledit marché en bon état et
dans une condition salubre.

(8) Que ladite Cité se réserve le droit exclusif dle perce-
voir -tous ses droits de marché et de pesage sur tous lea
bestiaux offerts en vente dans ledit marche (sauf leP bé-
tail vivant destiné A être exporté ou en transit) et ladite
Compagnie du C. P. R. devra permettre, en tout temps, aux
fonctionnaires désignés par la Ville pour percevoir lesdits
droits, leur donner accès à ses livres et registres Indiquant
le nombre des bestiaux reçus et offerts en vente.

(1[0) Que, en cas d'accidents A la personne ou A la pro-
prl6té ou si Ides actions en dommages étaient prises con-
tre la Ville pendant la durée du présent coritrat, ladite
flnmn~nlni dtt C. -P Ph Fzr finuip nprq nst11tni.nt regnnn-

P. R. devra transpor-
londatlons, selon ce qui
n fonctionnement, les

pesage du bétail au-
.t maintenues en opé-

(5) That ail the present buildings erected
ern Cattle Market, must reimain the praipert

(6) That said C. P. R. Co., shafl maintain
ta maintain in perpetuity, a public catthe ~In
to the East End Abattoir, and that the Citý
said C. P. R. Co, the suni of $3,000 per anna
continuance of the present agreement, pay
consecutive qual'teriy payments of $750 ea,
ment to bacome due and payable on. . -

in consideration of the construction and In
said Eastern (lattia Y4arkect, for a terni or
yoars coinputed4 f êm..........

(7) That the said C. P. R. :Co. shaîl prov,
fodir for all cattle bromght to sai market,
ficlýently stable and insure cattle, and sball
nale rates for such water, fodder and servi
kieep the said market in good order and sanit

(8) That the said City shaîl reserve the e3s
of collecting its market and weighing fees
offerad for sale on said market, (except live
port or- in transit), and sald ýC. P. R. Co shal
times, the City Officiais to collect such. fee,
ket.

(9) That the sald C. P. R. Co. shail give t
designated b>' the City for the pur-poses of (
feas, acceas to its books and recor'ds shliaW
recelved and offered for sale.
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